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Droits de l’homme et libertés publiques.

EXPOSE DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

L’amélioration continue depuis 1997 de la situation de l’emploi en France, les
transformations structurelles qu’il connaît, notamment par la mise en œuvre
négociée de la réduction du temps de travail, ont profondément modifié le droit au
travail et la perception qu’en ont les salariés.

Parallèlement, le développement de l’emploi rend plus insupportable les
atteintes portées à ce droit. En matière de discrimination, la législation nécessitait
d’être adaptée afin de mieux protéger l’ensemble des salariés, et ce dans la
totalité de leur vie professionnelle. D’autre part, la transposition d’une directive



européenne relative à la charge de la preuve en cas de discrimination fondée sur
le sexe s’inscrivait dans cette démarche.

Aussi, la présente proposition de loi précise et adapte la lutte contre les
discriminations, essentiellement en matière d’emplois.

Il est ainsi proposé d’aménager la charge de la preuve pour une personne
victime d’une discrimination dans l’emploi, qu’elle soit candidate à un emploi,
stagiaire, en formation professionnelle, sous statut scolaire à finalité
technologique ou professionnelle ou salariée, afin que ce soit à l’employeur de
prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs. D’autre part, cet
article 1er entend compléter les mesures discriminatoires mentionnées à l’article
L. 122-45 du code du travail afin de ne plus les limiter et de prendre en compte
l’ensemble de la carrière des salariés (mesure discriminatoire en matière de
rémunération, de formation, d’affectation, de qualification, de classification, de
formation professionnelle ou de mutation). L’article 225-2 du nouveau code pénal
est modifié en ce sens.

L’article 2 découle de cette extension de la lutte contre les discriminations
dans l’emploi en étendant le droit pour les organisations syndicales d’exercer en
justice en faveur d’un candidat à l’emploi ou d’un salarié de l’entreprise à ces
nouvelles dispositions.

Enfin, l’article 3 propose que les conventions collectives de branche conclues
au niveau national comportent des clauses relatives à la lutte contre les
discriminations afin de pouvoir être étendues. Outre l’inscription des problèmes
de discriminations au nombre de ceux qui doivent faire l’objet d’un examen dans
le cadre des négociations collectives, cet article donne une dimension plus large
à ces problèmes et en étend le champ aux thèmes de la formation, de la
promotion professionnelle et des conditions de travail.

Profitant de ce renforcement de la lutte contre les discriminations dans
l’emploi, la présente proposition de loi entend, par son article 4, transcrire dans le
code du travail la directive européenne relative à la charge de la preuve dans les
cas de discrimination fondée sur le sexe ou la situation de famille, directe ou
indirecte.

Pour ces raisons, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien
vouloir adopter cette proposition de loi.

PROPOSITION DE LOI

Article 1er



I. – L’article L. 122-45 du code du travail est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, après les mots : “ procédure de recrutement ”, sont
insérés les mots : “ ou de l’accès à un stage ou à une période de formation en
entreprise. ” ;

2° Au premier alinéa, les mots : “ ou licencié ” sont remplacés par les mots :
 licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, notamment en matière de
rémunération, de formation, d’affectation, de qualification, de classification, de
promotion professionnelle ou de mutation, ” ;

3° Il est inséré un deuxième alinéa ainsi rédigé :

“ En cas de litige relatif à l’application de l’alinéa précédent, le salarié
concerné ou le candidat à un recrutement présente des éléments de fait laissant
supposer l’existence d’une discrimination directe ou indirecte. Au vu de ces
éléments, il incombe à la partie défenderesse de prouver que sa décision est
justifiée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination. Le juge forme
sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures
d’instruction qu’il estime utiles. ”

II. – L’article 225-2 du nouveau code pénal est ainsi modifié :

a) Au 5°, après les mots : “ offre d’emploi ”, sont insérés les mots : “ ou une
demande de stage ou une période de formation en entreprise ” ;

b) L’article est complété par un 6° ainsi rédigé :

“ 6° A refusé d’accepter une personne à l’un des stages visés par le 2° de
l’article L. 412-8 du code de la sécurité sociale. ”

III. – Au deuxième alinéa de l’article L. 611-1 du code du travail, les mots : “ à
la règle de l’égalité professionnelle ” sont supprimés.

Article 2

I. – Il est inséré, après l’article L. 122-45 du code du travail, un article L. 122-
45-1 ainsi rédigé :

“ Art. L. 122-45-1. – Les organisations syndicales représentatives au plan
national ou dans l’entreprise peuvent exercer en justice toutes actions qui
naissent de l’article L. 122-45 en faveur d’un candidat à un emploi ou d’un salarié
de l’entreprise sans avoir à justifier d’un mandat de l’intéressé, pourvu que celui-ci
ait été averti par écrit et ne s’y soit pas opposé dans un délai de quinze jours à
compter de la date à laquelle l’organisation syndicale lui a notifié son intention. ”

II. – Le premier alinéa de l’article L. 422-1-1 du code du travail est complété
par la phrase suivante :



“ Cette atteinte aux droits des personnes ou aux libertés individuelles peut
notamment résulter de toute mesure discriminatoire en matière d’embauche, de
rémunération, de formation, d’affectation, de classification, de qualification, de
promotion professionnelle, de mutation, de sanction ou de licenciement. ”

Article 3

I. – Le quinzième alinéa (10°) de l’article L. 133-5 du code du travail est ainsi
rédigé :

“ 10° L’égalité de traitement entre salariés, quelle que soit leur appartenance
à une ethnie, une nation ou une race, notamment en matière d’accès à l’emploi,
de formation, de promotion professionnelle et de conditions de travail. ”

II. – Le neuvième alinéa (8°) de l’article L. 136-2 du code du travail est ainsi
rédigé :

“ 8° De suivre annuellement l’application dans les conventions collectives du
principe à travail égal salaire égal, du principe de l’égalité professionnelle entre
les hommes et les femmes et du principe d’égalité de traitement entre les salariés
sans considération d’appartenance à une ethnie, une nation ou une race, de
constater les inégalités éventuellement persistantes et d’en analyser les causes ;
la commission nationale a qualité pour faire au ministre chargé du Travail toute
proposition pour promouvoir dans les faits et dans les textes ces principes
d’égalité. ”

Article 4

I. – Après le premier  alinéa de l’article L. 123-1 du code du travail, il est
inséré un alinéa ainsi rédigé :

“ En cas de litige relatif à l’application du présent article, le salarié concerné
ou le candidat à un recrutement présente des éléments de fait laissant supposer
l’existence d’une discrimination fondée sur le sexe ou la situation de famille,
directe ou indirecte. Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse
de prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à
toute discrimination. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de
besoin, toutes les mesures d’instruction qu’il estime utiles. ”

III. – L’article L. 123-6 du code du travail est ainsi modifié :

1° Après les mots : “ organisation syndicales représentatives ”, sont insérés
les mots : “ au plan national ou ” ;

2° Après les mots : “ en faveur ”, sont ajoutés les mots : “ d’un candidat à un
emploi ou ”.
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